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DEMANDE DE LICENCE MINEUR 2022/2023 
 

VOS COORDONNÉES : 
 

Remplissez en lettres capitales et signez ce formulaire. 
 

CLUB : TAMIS GUILHERAND EN VIVARAIS BADMINTON – TGV07 

LIGUE : AUVERGNE RHONE ALPES (AURA) ......................................................................... DEPT : ARDECHE 

NOM : ........................................................................................................... NOM DE NAISSANCE : ..........................................................................   

PRÉNOM : ................................................................................. SEXE :  FÉM ☐  MASC ☐ --- NATIONALITÉ : ..........................................  

NÉ (E) LE :.............................................. A (ville,département et pays) : .........................................................................................................  

ADRESSE : ....................................................................................................................................................................................................  

CODE POSTAL : .......................................... VILLE : ...................................................................................................... PAYS : ..................................  

TÉL FIXE :  ........................................................... TÉL MOBILE : .................................................................................................................................  

EMAIL : ..........................................................................................................................................................................................................  

☐ Je ne souhaite pas que l’on puisse accéder à ma fiche résultat personnelle, j’ai conscience que ma participation à au moins une compétition officielle me fera apparaitre 
dans les résultats de compétition et dans le classement de la Fédération conformément au règlement général des compétitions. 

☐ J’accepte que la Fédération et ses organes déconcentrés utilisent mes coordonnées afin de m’envoyer des informations liées à mon adhésion et au fonctionnement de la 
Fédération. 

☐ J’accepte que la Fédération et ses organes déconcentrés utilisent mes coordonnées à des fins de communication concernant le badminton français, international et les 
évènements de la Fédération. 

☐ J’accepte que la Fédération transmette mes coordonnées à ses partenaires afin notamment de recevoir des offres priviligiées et sélectionnées par la Fédération. 

________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

CERTIFICAT MÉDICAL : 
 

 
 

RAPPEL : Si vousavez répondu OUI à une ou plusieurs questions, vous devez consulter un médecin pour qu’il vous examine et voit avec vous quel 
sport vous convient. Au moment de la visite, donnez-lui ce questionnaire à remplir 
________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
SPONSORING : 
 

Le club est à la recherche de sponsors.  
Avez-vous, de par votre profession ou une connaissance, la possibilité de mettre le TGV07 en lien avec un sponsor ?
 OUI    ☐ NON    ☐ 
Si oui, précisez avec quel partenaire :……………………………………………………………………………………………………………………… 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
COTISATION : 
 

☐ 100 € Mineur  ☐ Reçu/Facture Acquittée 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
CARTE PASS REGION - Allocation de rentrée sportive PASS’SPORT – BONUS COLLEGIEN ARDECHE : 
 

☐ Les cartes PASS Région donnant droit à une remise de 30 € sur la licence.  
Merci de joindre à votre dossier une copie de votre carte PASS Région. 

☐ L’allocation de rentrée sportive PASS’SPORT donnant droit à une remise de 50€ sur la licence. 
Merci de joindre à votre dossier une copie du code Pass’Sport. 

☐ Le Bonus Collégien Ardèche donnant droit à un remboursement jusqu’à 60 €. 
Merci de faire remplir l’attestation d’adhésion au Club. 

_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
ASSURANCE (comprise dans le prix de la licence pour option de base) : 
 

Je soussigné(e), atteste avoir été informé(e) de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personne couvrant 
les domanges corporels auxquels la pratique peut m’exposer (art. L321-4 du code du sport). Dans ce cadre, je déclare avoir reçu, pris 
connaissance et compris les modalités d’assurances présentées dans la notice d’information assurance FFBad ci-annexée, et de la 
possibilité de souscrire à l’une des garanties d’assurance Accident Corporel facultatives proposées avec ma  licence. Le prix de 
l’option de base incluse dans ma licence est de 0.32€ TTC. Je peux ne pas y adhérer et le signifier par écrit auprès de mon club à l’aide 
du formulaire de refus mis à ma disposition (procédure obligatoire). La souscription d’une option complémentaire A ou B se fait à 
l’aide du bulletin d’adhésion individuelle téléchargeable depuis le site internet de la FFBaD – rubrique assurance. 

Photo. 
 

Obligatoire pour 
les nouveaux 
licencié(e)s 
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HONORABILITÉ : 
 

Je soussigné(e), atteste avoir été informé(e) de la mise en place d’un contrôle d’honorabilité pour toute personne exerçant ou 
souhaitant exercer une fonction d’éducateur sportif et/ou d’exploitant d’établissement d’activités physiques et sportives au sens des 
articles L.212-1 et L322-1 du code du sport. A ce titre, je consentirai à la transmission des éléments constitutifs de mon identité par la 
Fédération aux services de l’État afin qu’un contrôle automatisé de mon honorabilité selon les articles D131-2 et D131-2-1 du code du 
sport soit effectué. 
 

DROIT A L’IMAGE : 
 

Dans le cadre de l’exécution de la présente prise de licence et pour la promotion de la FFBaD et du badminton, le signataire reconnait 
que la FFBaD, ses organes déconcentrés et ses clubs peuvent procéder à des captations d’image et de voix et à utiliser et diffuser, pour 
la promotion du badminton, les images et les voix ainsi captées, sut tous supports de communication quels qu’ils soient, à titre gratuit, 
et ce, pendant la durée de validité de sa licence, et pour le monde entier. 
 

PROTECTION DES DONNÉES à caractère personnel : 
 

Les données font l’objet d’un traitement effectué par la FFBaD pour son propre compte et le compte de ses organes déconcentrés et de 
clubs affiliés. Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Fédération Française 
de Badminton, en sa qualité de responsable de traitement, pour la gestion des licences, l’utilisation et la diffusion diffusion d’images 
ou de sons vous concernant, ainsi que pour l’envoi d’informations postales ou digitales. La base légale de ce traitement est l’exercice 
d’une mission d’intérêt public et votre consentement. Ces données seront conservées le temps de la validité de la licence. Elles seront 
supprimées de manière sécurisée à partir de 3 ans après la fin de cette validité. Pendant toute la durée de conservation des données 
personnelles, et à partir de ce jour, la FFBaD met en place tous les moyens aptes à assurer leur confidentialité, leur exactitude, et leur 
sécurité, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés et non habilités. L’accès aux 
données à caractère personnel est strictement limité aux collaborateurs de la Fédération et ses prestataires, des ligues, des comités, et 
de clubs affiliés, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. Vos données sont hébergées sur des serveurs localisés en France. 
Confromèment à la loi 78-17 « informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au RGPD (Règlement général sur la protection 
des données), vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier, demander leur effacement 
sous certaines conditions. Vous pouvez également obtenir la limitation du traitement de ces données ou vous opposer à ce traitement 
pour un motif légitime en contactant la Fédération au 01 49 45 07 07 ou par mail : cnil@ffbad.org. Si après nous avoir contactés, vous 
estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Cnil à l’adresse 
https://www.cnil.fr/plaintes. 
 

CONTROLE ANTIDOPAGE : 
 

Considérant le Code du sport – Titre III : Santé des sportifs et lutte contre le dopage. 
- Article L232-10-3 « Il est interdit à toute personne de s’opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévue 

par le présent titre. » 
- Article L232-12 : « Les opérations de contrôle sont diligentées par le directeur du département des contrôles de l’Agence 

française de lutte contre le dopage. Les personnes mentionnées à l’article L232-11 ayant qualité de médecin peuvent précéder à 
des examens médicaux cliniques et à des prélèvements biologiques destinés à mettre en évidence l’utilisation de procédés 
prohibés ou à déceler la présence dans l’organisme de substances interdites. Les personnes agréées par l’agence et assermentées 
peuvent également procéder à ces prélèvements biologiques. Seules les personnes mentionnées à l’article L232-11 et qui y sont 
autorisées par le code de la santé publique peuvent procéder à des prélèvements sanguins. 

_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

RÉGLEMENT : 
 

DATE :  ............................................................................................................  
 

☐ Par chèque(s) n°(s) ....................................................................................  
 ............................................................................................................................  

 

Banque : .........................................................................................................  
A l’ordre du TGV07 Badminton (paiement en 3 fois possible) 

 

☐ Par virement sur le compte du TGV07 Badminton : 
FR76 1390 6000 7985 0282 5174 886 – BIC:AGRIFRPP839 
en indiquant « Licence Prénom et Nom » 

_________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

LES RESPONSABLES LÉGAUX DES ENFANTS MINEURS SONT TENUS DE REMPLIR L’AUTORISATION 
D’INTERVENTION CI-DESSOUS. 
 

JE SOUSSIGNÉ(E) : M.  ☐ ,  MME ☐ , 
NOM : ..............................................................  PRÉNOM : .................................................... TÉL : ..........................................................  
ADRESSE : ....................................................................................................................................................................................................  
CODE POSTAL ET VILLE : ...................................................................................... EMAIL : .................................................................  
AGISSANT EN QUALITÉ DE : ☐  PÉRE, ☐  MÉRE, ☐  TUTEUR,☐   TUTRICE, 
Autorise pour mon fils (ma fille, mon pupille, ma pupille) le responsable du club à faire intervenir les services de santé 
publics en cas d’accident corporel de l’enfant. 
NOM DE L’ENFANT......................................................................................................... PRÉNOM :  .....................................................  
LE : ...................................................................  SIGNATURE DU REPRÉSENTANT LÉGAL :  

SIGNATURE : 
Faire précéder de la mention : « LU, COMPRIS ET ACCEPTE » 
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REGLEMENT INTERIEUR du TGV 07 
Le présent document a pour but de préciser les droits et devoirs des licenciés du : Tamis Guilherandais en Vivarais 
Badminton (TGV07) 

ARTICLE I 
Tout licencié doit avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter les termes. Les statuts du club sont à la 
disposition des licenciés pour consultation. 
 

ARTICLE II : ELECTION AU COMITE DIRECTEUR 
Le Comité Directeur se compose de cinq (5) membres minimum et de quinze (15) membres au maximum. 
 
Pour être élus au Comité Directeur, les postulants doivent faire acte de candidature par écrit. Ils seront présentés sur 
une liste lors de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle. Un vote, à bulletin secret, avec possibilité de rayer des noms, 
et obligation d’en conserver au maximum 15 et au minimum 5, établira la composition du nouveau Comité Directeur. 
Seront élues les personnes ayant recueilli au moins cinquante pourcents (50%) des voix, des personnes présentes ou 
représentées. Ceci par ordre décroissant du nombre de voix obtenues. 
 
Chaque licencié devant se faire représenter à l’assemblée générale doit remettre son pouvoir soit à une personne précise 
présente à l’assemblée générale, soit le remettre au président qui redistribuera celui-ci lors de l’assemblée générale. 
Les pouvoirs ainsi collectés seront répartis, le plus harmonieusement possible entre tous les membres présents. 
 
Le Comité Directeur peut également désigner un ou plusieurs vice-présidents Les membres d’honneur peuvent assister 
aux séances du Comité avec voix consultative. Les entraineurs bénévoles du club sont, de droit, membres du comité 
directeur. 

 
ARTICLE III : POUVOIR DU COMITE DIRECTEUR 

Le Comité directeur élit son bureau à bulletin secret. 
 
Les décisions majeures sont prises par le Comité Directeur, débattues en Assemblée Générale. La politique du club est 
appliquée par le bureau et son président. En cas d’égalité lors d’un vote, à quelque niveau que ce soit, la voix du 
président est prépondérante. 

ARTICLE IV : BUREAU 
Le bureau est composé de 5 membres dont : un président, un trésorier, un secrétaire. 
 
Il doit : 
- préparer les ordres du jour détaillés des réunions du Comité Directeur et de l’Assemblée Générale, 
- appliquer au quotidien les décisions du Comité Directeur, 
- assurer la gestion administrative et financière du club avec une coordination entre les différentes responsabilités, 
- assurer la diffusion des informations sur les différents créneaux. 
 

ARTICLE V : ASSEMBLEE GENERALE 
Toutes les personnes licenciées au TGV 07 se doivent de participer à l’Assemblée Générale. 
L’assemblée Générale ordinaire est tenue une fois par an. Pour que ses décisions soient valides, le quorum (quart des 
licenciés plus un) doit être atteint (voir statuts). 
 

ARTICLE VI : COMPETENCES 
Les personnes encadrant les entraînements sont toutes en possession, au minimum, d’un Diplôme d’Initiateur de 
Badminton. L’entraînement Compétition est, dans la mesure du possible, dispensé par un titulaire du Brevet Fédéral. 
 
Les entraîneurs, animateurs, initiateurs ont toute autorité pour gérer et composer leurs groupes, en particulier dans 
les créneaux perfectionnement et compétitions. 
 
Si un créneau horaire encadré n’est pas suffisamment fréquenté, le TGV 07 se réserve le droit de modifier le contenu 
de celui-ci. 

ARTICLE VII : PONCTUALITE  
Pour le bon déroulement des entraînements la ponctualité, par respect des entraîneurs et des autres joueurs, est de 
mise.  
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ARTICLE VIII : COMPORTEMENT SPORTIF 
Le premier principe d’un sportif est de respecter son sport ainsi que son adversaire. Tout licencié présentant un mauvais 
esprit et/ou un mauvais comportement risquant de nuire à l’image du club et du Badminton, tant à l’entraînement qu’en 
compétition se verra averti verbalement. Si le comportement de la personne incriminée ne s’améliore pas, les membres 
du bureau statueront sur les éventuelles sanctions à prendre. Ses sanctions pourront aller de l’exclusion temporaire à 
l’exclusion définitive en passant par la non inscription en tournoi de la dite personne etc. 
 

ARTICLE IX : RESPONSABILITES 
La pratique du Badminton se déroule dans des structures municipales, avec du matériel (poteaux, filets etc.…) 
n’appartenant pas au club. En cas de déprédations la responsabilité incombera à la personne impliquée. En cas de débours 
le club ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable. 
 

ARTICLE X : INSCRIPTIONS COMPETITIONS 
Les inscriptions aux tournois privés sont à effectuer auprés des dirigeants qui centraliseront celles-ci. L’inscription 
sera validée après que le joueur ai réglé le montant demandé par le club organisateur. 
 
Tout joueur licencié au TGV 07 qui s’inscrit à une compétition organisée par le club, devra obligatoirement participer à 
l’organisation de ladite compétition sous peine de se voir déclaré WO le jour du tournoi. 
Tout joueur inscrit à un tournoi (quel qu’il soit) et qui ne s’y présente pas, devra justifier de son absence (certificat). 
Envoyer celui-ci sous 5 jours à l’adresse suivante : 
Ligue Rhône/Alpes de Badminton - 37 route du Vercors - 38500 St Cassien 
En cas de non justification du forfait le joueur encoure une suspension de 2 mois de compétition (Règlement Fédéral). 
 

ARTICLE XI : VOLANTS 
Les volants sont à la charge du T.G.V 07, sur les créneaux encadrés jeunes et adultes. 
Les joueurs en initiation et loisir devront jouer avec des volants plastiques. 
Le TGV07 met en vente des tubes de volants (plastiques et plumes) au tarif club. 
 

ARTICLE XII : CERTIFICAT MEDICAL 
Hormis les 3 séances d’essai, tout joueur voulant pratiquer le badminton devra avoir fourni son dossier complet avant 
d’accéder aux entraînements. Le T.G.V 07 dégage toute responsabilité en cas d’incident ou d’accident d’un joueur non en 
règle avec le Club. 

ARTICLE XIII : CORDAGE 
Le recordage des raquettes est effectué par des bénévoles. Le T.G.V 07 ne possède pas d’assurance spécifique pour 
cette activité. En conséquence, les personnes désirant utiliser ce service ne pourront pas réclamer de dédommagement 
en cas de détérioration accidentelle de leur raquette. Le tarif du recordage est ré-examiné chaque année et proposé 
au vote lors de l’AG. 

ARTICLE XIV : INTERCLUBS 
Tout joueur désirant participer à la compétition interclubs devra tenir son engagement aux interclubs. 
 

ARTICLE XV : LICENCES 
Le club consent une réduction tarifaire pour les familles. Une réduction de 50% sera appliquée à partir de la troisième 
personne si les deux premières paient le tarif adulte. 
Toute licence réglée au T.G.V 07 ne pourra être remboursée ni partiellement ni totalement en cours de saison quelque 
soit la raison invoquée. 
Tout joueur licencié dans un autre club devra acquitter un montant représentant la différence entre la cotisation 
fédérale et la licence du club. 
 

ARTICLE XVI : INSCRIPTION COMPETITION TROPHEE DEPARTEMENTAL JEUNE (TDJ) 
Le TGV07 prend en charge les frais d’inscription aux TDJ. 
Tout parent d’un enfant inscrit sur le circuit TDJ sera dans l’obligation d’être présent sur au moins la totalité d’une 
journée d’un TDJ. 

ARTICLE XVII : REPRISE DE SAISON 
 

La licence de badminton est valable du 1er septembre au 31 aout de la saison suivante (Règlement Fédéral). Tout(e) 
joueur(euse) ayant été licencié la saison précédente est tenu de renouveler sa demande de licence avant le 31 aout de 
la saison suivante. 
Si le renouvellement n’est pas demandé avant la date du 31 aout, le joueur(euse) se verra refusé l’accès aux terrains 
des créneaux gérés par le T.G.V 07. 


